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ANNEXE 1  
 

Nom du lotissement : Colette E. Robichaud 
 
No de dossier : 6542  
 
No de requête : 42099 
 
Localisation : Shippagan (Baie de Petit-Pokemouche) 
 
NID : 20173332 
 
Zonage :  Aucun 
 
DESCRIPTION 
 
Aménagement proposé : L'objectif de ce plan de lotissement provisoire est de créer le lot 2024-1 d'une 
superficie de 4050 m2 et un restant de terrain. 
 
Demande : Permettre le lot 2024-1 avec une largeur de 50,86 mètres au lieu de 54 mètres et permettre le 
restant de terrain avec une largeur de 24 mètres au lieu de 54 mètres (Arrêté no. 50-2023, article 18, 
annexe 1). 
 
LOCALISATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DEMANDE DE DÉROGATION DE LOTISSEMENT 

Rapport technique du service d’urbanisme 

 

   

 

   
Réunion ordinaire du CRP - 21 février 2024                                                                                             2/9 

PHOTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANALYSE 
 
Demande : Permettre le lot 2024-1 avec une largeur de 50,86 mètres au lieu de 54 mètres 
et permettre le restant de terrain avec une largeur de 24 mètres au lieu de 54 mètres.  
 
Numéro du lot à 

l’étude 
Règlement 
concerné 

Article Exigence du 
règlement 

Proposé Différence 

Restant 50-2023 18 54 m 24 m 30 m 
Lot 2024-1 50-2023 18 54 m 50,86 m 3,13 m 

 
La demande représente-t-elle une solution nécessaire et justifiable?  
Cette demande entraîne un passage devant le CRP étant donné que la largeur proposée pour le lot 2024-
1 et pour le restant de terrain ne rencontrent pas les normes minimales prescrites par l’arrêté de 
lotissement de la municipalité de Shippagan. La demande est donc nécessaire et justifiable. 
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La demande est-elle mineure, est-elle raisonnable?  
La demande de dérogation pour le lot 2024-1 est considérée comme mineure, soit de 5,8 %, et majeure 
pour le restant de terrain, soit de 55,5 %. Cependant, ces demandes sont jugées raisonnables étant 
donné qu’il est difficile de lotir ce terrain différemment tout en conservant le restant de terrain sans qu’il 
soit enclavé.   
 
La demande respecte-t-elle les principes législatifs sans affecter le caractère du 
voisinage?  
En ce qui concerne le lot 2024-1, bien que la largeur soit réduite d’un peu plus de 3 mètres par rapport 
aux normes exigées, la superficie proposée est néanmoins amplement suffisante pour y installer un 
système d’évacuation des eaux usées et un puits artésien. De plus, la largeur proposée de ce lot 
s’apparente grandement avec la taille des lots situés dans le périmètre immédiat de ce lotissement. 
 
Ce lotissement est situé dans un secteur de la municipalité de Shippagan où les chemins, les routes et les 
rues de lotissement relèvent du ministère des Transports et de l’Infrastructure.  
 
La largeur de 24 mètres du lot restant correspond aux normes prescrites pour la création d’une rue 
publique ou privée. Ce couloir d’une largeur de 24 mètres peut servir à développer une partie du restant 
de terrain. Ledit restant est composé d’une partie boisée et une partie marécageuse. Selon nos estimés, il 
pourrait rester environ de 18 à 20 acres de terrain développable sur le restant. Cependant, pour y 
permettre un développement de lots, il faudrait une ou deux connexions avec une rue adjacente. Étant 
donné la présence de terres humides et de bâtiments existants, cette opération s’avère difficile au nord 
par la rue des Arbres, mais légèrement plus probable au sud par la rue Marcel. 
 
Néanmoins, il est important de noter que les plus récentes études réalisées par les spécialistes en zones 
côtières et sur les changements climatiques démontrent clairement que ce secteur est à risque en cas 
d’inondations. Par ce fait, le développement du restant de terrain s’avère difficilement souhaitable à 
moyen et long termes.  
 
Selon le Règlement sur les Déclarations d’intérêt public, nous devons prendre en considération les 
déclarations émises sur les zones inondables et les zones à risques naturels. Par conséquent, voici les 
extraits du règlement qui s’appliquent dans le cadre de la présente demande :  
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En prenant en considération les principes législatifs, le caractère du voisinage en est affecté par le fait que 
les risques d’inondations peuvent avoir un impact sur les coûts associés aux inondations et aux risques 
naturels sur ces propriétés. 
  
RECOMMANDATION  
L’équipe technique recommande l’approbation de cette demande, la jugeant souhaitable pour 
l’aménagement du terrain, moyennant l’ajout de la note suivante sur le plan final de lotissement : « Zone 
sujette au Règlement sur les modifications des cours d’eau et des terres humides (REG 90-80) de 
la Loi sur l’assainissement de l’eau ». 
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ANNEXE 
 
A - PLAN DE LOTISSEMENT 
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B – CARTES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
 

 

Inondation actuelle à récurrence 
de 20 ans : probabilité annuelle 
de dépassement de 5 %. 

  

 

Inondation actuelle à récurrence 
de 100 ans : probabilité annuelle 
de dépassement de 1 % 
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Inondation en 2100 compte tenu 
des changements climatiques, à 
récurrence de 20 ans : probabilité 
annuelle de dépassement de 5 % 

  

 

Inondation en 2100 compte tenu 
des changements climatiques, à 
récurrence de 100 ans : 
probabilité annuelle de 
dépassement de 1 % 
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Inondation en 2100 compte tenu des changements climatiques, à 
récurrence de 100 ans : probabilité annuelle de dépassement de 1 % 
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ANNEXE 2  
 

Nom du lotissement : Succession Léo Paul Losier et Martin Losier 
 
No de dossier : 6543  
 
No de requête : 42121 
 
Localisation : Tracadie (Sainte-Rose) 
 
NID : 20071015 et 20534061 
 
Zonage :  RU (rural) 
 
DESCRIPTION 
 
Aménagement proposé : L'objectif de ce plan de lotissement provisoire est de créer le lot 2024-1 d'une 
superficie de 5200 m2, le lot 2024-2 d'une superficie de 4041 m2 et le lot 2024-3 d'une superficie de 1,13 
hectare. 
 
Demande : Permettre le lot 2024-1 avec une largeur de 26,69 mètres au lieu de 54 mètres; Permettre les 
lots 2024-2 et 2024-3 avec une largeur de 40 mètres chacun au lieu de 54 mètres (Arrêté no. 030-00-
2019, article 90, tableau 5). 
 
LOCALISATION 
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PHOTO 
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ANALYSE 
 
Demande : Permettre le lot 2024-1 avec une largeur de 26,69 mètres au lieu de 54 mètres. 
Permettre les lots 2024-2 et 2024-3 avec une largeur de 40 mètres chacun au lieu de 54 
mètres. 
 
Numéro du lot à 

l’étude 
Règlement 
concerné 

Article Exigence du 
règlement 

Proposé Différence 

2024-1 030-00-2019 90 54 m 26,69 m 27,31 m 
2024-2 030-00-2019 90 54 m 40 m 14 m 
2024-3 030-00-2019 90 54 m 40 m 14 m 

 
La demande représente-t-elle une solution nécessaire et justifiable?  
Cette demande entraîne un passage devant le CRP étant donné que les largeurs proposées pour les lots 
2024-1, 2024-2 et 2024-3 ne rencontrent pas les normes minimales prescrites à l’intérieur du plan rural de 
la Municipalité régionale de Tracadie. La demande est donc nécessaire et justifiable. 
 
La demande est-elle mineure, est-elle raisonnable?  
Les demandes de dérogation sont jugées comme majeures, soit de 50,57 % pour le lot 2024-1 et de 
25,92 % pour les lots 2024-2 et 2024-3. Cependant, les demandes sont jugées raisonnables étant donné 
que le lot 2024-1 se trouve agrandi par cette opération cadastrale. De plus, dans le cas des lots 2024-2 et 
2024-3, cette opération va régler un problème d’encombrement des bâtiments.  
 
La demande respecte-t-elle les principes législatifs sans affecter le caractère du 
voisinage?  
Ce projet est situé dans un secteur rural de la Municipalité régionale de Tracadie. Ce coin est dominé par 
plusieurs habitations permanentes avec peu d’usages commerciaux. La plupart des habitations sont 
situées sur de grands lots dont plusieurs furent créés avant l’adoption de l’arrêté provincial sur le 
lotissement.   
 
Le projet consiste essentiellement à exécuter le testament de M. Léo Paul Losier et à régler des 
problèmes d’encombrement des bâtiments. 
 
En ce qui concerne la dérogation pour le lot 2024-1, cette opération va permettre à ce que le garage soit 
localisé complètement sur le bon terrain. De plus, ce lot se trouve agrandi par ce projet, ce qui améliore 
sa situation cadastrale.  
 
Relativement aux dérogations pour les lots 2024-2 et 2024-3, ce lotissement va permettre que les deux 
maisons existantes soient localisées sur des lots distincts, ce qui rencontre l’esprit de la réglementation. À 
noter qu’un permis fut émis le 26 mai 1997 pour construire une habitation sur le lot 2024-2, ce qui a créé 
ce problème d’encombrement des bâtiments. Chacune des maisons est déjà desservie avec son propre 
puits artésien et son système d’évacuation des eaux usées.  
 
En mettant ces faits en perspective, la demande respecte les principes législatifs et le caractère du 
voisinage.  
 
RECOMMANDATION  
L’équipe technique recommande l’approbation de cette demande, la jugeant souhaitable pour 
l’aménagement de ces propriétés. 
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ANNEXES 
 
A - PLAN DE LOTISSEMENT 
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